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Charte de l'adolescent 

 

 

 

 Ce document présente le contrat de fonctionnement de l'activité qui lie l'adolescent et le 

Collège Montessori de Lyon. 

 

 Je m'engage à respecter les autres (adolescents et adultes) physiquement et moralement 

par mes actes : me montrer bienveillant, à l'écoute, protéger, participer positivement à 

l'harmonie des relations sociales dans le groupe, suivre les règles d’hygiène. 

 Je m'engage à participer aux responsabilités quotidiennes de vie du groupe : m'inscrire 

chaque semaine à une responsabilité et l'assurer telle qu'elle est décrite dans le panneau 

« responsabilités ». 

 Je m'engage dans un travail que j'ai choisi et je suis à l'écoute des observations des autres 

sur ce choix d'activité et sur la façon dont on peut le mener, notamment s'il s'agit d'un travail 

que nous réalisons en groupe. 

 J'accepte les conseils d'activités des éducateurs et je me mobilise pour m'y engager. 

 Je dépose à mon arrivée au collège tout appareil électronique de communication ou de jeux 

et je le récupère uniquement quand je repars du collège. 

 Je m'engage à prendre soin du lieu et du matériel dans le cadre des responsabilités comme 

dans mon activité en général au collège. 

 Je m'engage à prendre part aux activités collectives quand elles ont lieu (séminaires, 

déjeuners, conseils, intervenants extérieurs). 

 J'adopte une attitude précautionneuse et responsable dans la manipulation d'éléments 

dangereux et lors des déplacements à l'extérieur du collège. 

 Je m’engage à ne pas fumer, vapoter ni consommer des substances illégales ou interdites aux 

mineurs. 

 Je m’engage à adopter une tenue vestimentaire correcte, adaptée au cadre scolaire. 

 Je m’engage à utiliser le matériel (dont informatique) en suivant les règles de 

l’établissement. 

 

 

« Lu et approuvé », date, signature : 

 

 

 

L'adolescent      Ses parents 


